
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE 
LUNDI 4 MAI 2020 À 19 H 30 PAR VOIE DE VISIOCONFÉRENCE. 
 
Sont présents à cette visioconférence et forment quorum sous la présidence du maire, 
Denis Gauthier; 
 
La conseillère Annie Lévesque de même que les conseillers Richard Bourdages, Pierre 
Sarrazin, Dial Lepage et Stéphane-Alexandre Blais. Chacune de ces personnes s’est 
identifiée individuellement. 
 
Est également présente par visioconférence : Madame Nathalie Arsenault, directrice 
générale et secrétaire-trésorière. 
 
 
2020-05-04-01 Ouverture de la séance 
 
CONSIDÉRANT le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état d’urgence 
sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période initiale de dix jours; 
 
CONSIDÉRANT les décrets subséquents qui prolongent cet état d’urgence, soit jusqu’au 
6 mai 2020; 
 
CONSIDÉRANT l’arrêté ministériel numéro 2020-029, daté du 26 avril 2020, de la ministre 
de la Santé et des Services sociaux, qui précise que toute séance peut se tenir à l’aide 
d’un moyen permettant à tous les membres de communiquer immédiatement entre eux; 
 
CONSIDÉRANT QUE selon ce même arrêté, lorsque la loi prévoit qu’une séance doit être 
publique, celle-ci doit être publicisée dès que possible par tout moyen permettant au public 
de connaître la teneur des discussions entre les participants et le résultat de la délibération 
des membres; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la population, 
des membres du conseil et des officiers municipaux que la présente séance soit tenue à 
huis clos et que les membres du conseil et les officiers municipaux soient autorisés à y être 
présents et à prendre part, délibérer et voter à la séance par visioconférence; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Stéphane-Alexandre Blais et résolu à 
l’unanimité (des membres du Conseil) que le Conseil accepte que la présente séance soit 
tenue à huis clos et que les membres du conseil et la directrice générale et secrétaire-
trésorière puissent y participer par visioconférence. 
 
 
2020-05-04-02 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par le conseiller Richard Bourdages et résolu à l’unanimité (des membres du 
Conseil) que l’ordre du jour soit adopté. 
 
 
2020-05-04-03 Lecture et adoption des derniers procès-verbaux 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil ont individuellement pris connaissance des 
procès-verbaux de la séance ordinaire du 6 avril 2020 et de la séance extraordinaire du  
20 avril 2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil renoncent à la lecture desdits procès-
verbaux; 
 
EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par le conseiller Dial Lepage et résolu à l’unanimité (des membres du 
Conseil) que le procès-verbal de la séance ordinaire du 2 mars 2020 soit adopté. 
 
Il est proposé par la conseillère Annie Lévesque et résolu à l’unanimité (des membres du 
Conseil) que le procès-verbal de la séance extraordinaire du 20 avril 2020 soit adopté. 
 
 
  



2020-05-04-04 Liste des déboursés du mois d’avril 
 
Pour faire suite à l’étude de cette liste par les membres du Conseil; il est proposé par le 
conseiller Dial Lepage et résolu à l’unanimité (des membres du Conseil) que cette liste au 
montant de 59 174,55 $ soit acceptée. 
 
Le Conseil prend acte de la liste dont les déboursés ont été effectués en relation avec les 
pratiques et les règles en vigueur à la Municipalité. 
 
 
2020-05-04-05 Correspondance (dons) 
 
Monsieur le maire procède à la lecture de la correspondance reçue du cabinet du 
lieutenant-gouverneur du Québec confirmant la reconnaissance de l’engagement de 
madame Micheline Poirier en lui décernant la Médaille du lieutenant-gouverneur. 
 
 
Monsieur le maire procède à la lecture de la correspondance reçue de la Société 
d’habitation du Québec confirmant que 24 unités sont réservées en vue de la réalisation 
du projet d’habitation pour personnes âgées en légère perte d’autonomie, présenté dans 
le cadre du programme AccèsLogis Québec (ACL). 
 
 
Chambre de commerce Baie-des-Chaleurs 

Il est proposé par le conseiller Richard Bourdages et résolu à l’unanimité (des membres du 
Conseil) que soit renouvelée l’adhésion de la Municipalité à la Chambre de commerce Baie-
des-Chaleurs. 
 
 
Comité ZIP Gaspésie 

Il est proposé par le conseiller Stéphane-Alexandre Blais et résolu à l’unanimité (des 
membres du Conseil) que la Municipalité renouvelle son adhésion à titre de membre du 
Comité ZIP Gaspésie pour un montant de 75 $. 
 
 
2020-05-04-06 Suivi du maire concernant la situation du COVID-19 
 
Monsieur le maire effectue un suivi sur les récents développements concernant la situation 
entourant le COVID-19. 
 
 
2020-05-04-07 Adoption du Règlement numéro 479-20 
 Relatif à l’augmentation du fonds de roulement 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion préalablement donné à cet effet et de l’étude de son 
contenu par le Conseil; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du Conseil déclarent l’avoir reçu dans le délai 
imparti par le Code municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE le maire mentionne l’objet du règlement; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Dial Lepage et résolu à l’unanimité 
(des membres du Conseil) que le Règlement numéro 479-20, relatif à l’augmentation du 
fonds de roulement de la Municipalité de Saint-Siméon, soit adopté. 
 
 
2020-05-04-08 Étude de vétusté du chalet de l’Île 
 Octroi du mandat 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la Municipalité de Saint-Siméon souhaite étudier la 
structure du chalet de l’Île; 
 
CONSIDÉRANT l’offre de services reçue par la firme ARPO Groupe-conseil pour la 
réalisation de cette étude; 



 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Pierre Sarrazin et résolu à l’unanimité 
(des membres du Conseil) de mandater la firme ARPO Groupe-conseil pour la réalisation 
d’une étude de vétusté qui a comme objectif d’analyser la structure du chalet de l’Île. Ce 
mandat est donné selon les termes de la proposition soumise le 2 mars 2020, au montant 
de 4 100 $ (taxes en sus). 
 
 
2020-05-04-09 FDT – Volet festivals et événements 
 
Il est proposé par la conseillère Annie Lévesque et résolu à l’unanimité (des membres du 
Conseil) : 
 
QUE la Municipalité de Saint-Siméon dépose une demande d’aide financière de 5 000 $ à 
la MRC de Bonaventure dans le cadre du Fonds de Développement des Territoires, volet 
festivals et événements; 
 
QUE la Municipalité s’engage à contribuer financièrement pour un montant de 5 000 $; 
 
QUE madame Nathalie Arsenault, directrice générale et secrétaire-trésorière, soit désignée 
pour agir à titre de signataire pour cette demande. 
 
 
2020-05-04-10 Fonds d’aide aux initiatives régionales 2020 
 
Il est proposé par le conseiller Stéphane-Alexandre Blais et résolu à l’unanimité (des 
membres du Conseil) qu’une demande soit soumise dans le cadre du programme  
FAIR 2020 pour une subvention à obtenir de 10 000 $.  
 
Pour la réalisation de ce projet, la Municipalité s’engage à injecter la mise de fonds exigée 
et désigne madame Nathalie Arsenault, directrice générale et secrétaire-trésorière, à titre 
de signataire pour cette demande et pour son suivi. 
 
 
2020-05-04-11 Relocalisation et aménagement des bureaux administratifs 
 Acceptation des soumissions et emprunt au fonds de roulement 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a procédé à l’acquisition des infrastructures de Fabrication 
Delta, situées au 300, rue Alexis-Poirier; 
 
ATTENDU QU’il convient de procéder au réaménagement de la partie « bureaux » et à la 
relocalisation du Marché aux puces; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Siméon a déposé une demande d’aide financière 
à la MRC de Bonaventure dans le cadre du Fonds de Développement des Territoires, volet 
initiatives rurales; 
 
ATTENDU l’offre reçue de Tam Construction Inc. pour des travaux de réaménagement 
s’élevant à 11 312 $, taxes en sus; 
 
ATTENDU l’offre reçue de Multidécor pour des travaux de réaménagement et l’installation 
d’armoires, le tout pour un montant s’élevant à 6 200 $, taxes en sus; 
 
ATTENDU l’offre reçue de Grillage Roussillon pour l’achat et l’installation d’un rideau 
accordéon, le tout pour un montant s’élevant à 2 548 $, taxes en sus; 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par le conseiller Richard Bourdages et résolu à 
l’unanimité (des membres du Conseil) : 
 
D’ACCEPTER les soumissions reçues de Tam Construction Inc., Multidécor et Grillage 
Roussillon, le tout pour une somme s’élevant à 20 060 $, taxes en sus. 
 
QUE la Municipalité emprunte les montants nécessaires à même son fonds de roulement. 
La somme sera établie lors d’une résolution ultérieure à la suite des travaux et en 
considérant le montant à recevoir de la MRC de Bonaventure. 
 



2020-05-04-12 Autres sujets 
 
2020-05-04-12-01 Assistance technique dans le dossier du Développement 

Richard 
 Octroi du mandat 
 
ATTENDU QUE certaines non-conformités ont été observées lors des deux inspections 
télévisées des conduites du Développement Richard. 
 
ATTENDU QUE la Municipalité désire obtenir une assistance technique dans le processus 
de suivi du projet et d'analyse des travaux; 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par le conseiller Stéphane-Alexandre Blais et résolu à 
l’unanimité (des membres du Conseil) de mandater la firme ARPO Groupe-conseil pour 
une assistance technique dans le dossier du Développement Richard, et ce, selon les 
termes de la soumission reçue le 4 mai, au montant de 4 050 $ (taxes en sus). 
 
 
2020-05-04-12-02 Souscription à l’Avis sur l’éthique en loisir et en sport 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil reconnaissent l’importance d’un 
environnement de loisir et de sport sûr et accueillant pour tous; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Dial Lepage et résolu à l’unanimité 
(des membres du Conseil) : 
 
DE mettre au premier plan les valeurs indissociables d’une contribution positive de la 
pratique d’activités de loisir et de sport; 
 
DE promouvoir l’éthique auprès de son organisation et de ses membres; 
 
DE désigner madame Nathalie Arsenault, directrice générale et secrétaire-trésorière, pour 
agir à titre de signataire du formulaire d’adhésion. 
 
 
2020-05-04-13 Période de questions 
 
Les commentaires et questionnements reçus concernent la date de réouverture du LET de 
Saint-Alphonse pour les citoyens et la possibilité d’assister en direct aux séances publiques 
du Conseil tenues par Zoom. 
 
La séance se tenant à huis clos aucune personne n’est présente.  
 
 
2020-05-04-14 Levée de la séance 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le conseiller Pierre Sarrazin propose la levée de la séance, il 
est 19 h 55. 
 
 
 
 
________________________________ ________________________________ 
Denis Gauthier Nathalie Arsenault 
Maire  Directrice générale 
 


